
GARANTIES
REVÊTEMENT DE BOIS
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50
ANS
SUR LE BOIS

*MAXIMUM 1.50$/P2 SUR LA MAIN D’OEUVRE
**LES ZONES CÔTIÈRES COMPORTENT DES EXCEPTIONS
***PRÉVOIR UNE COUCHE D’ENTRETIEN SUPPLÉMENTAIRE À MI-TERME POUR LES SURFACES EXPOSÉES AU SUD
****CES GARANTIES SONT EFFECTIVES SUR LES PRODUITS ACHETÉS À PARTIR DU 1 AOÛT 2019

OPAQUE DEUX TONS SEMI-TRANSPARENT

GARANTIES SUR LES FINITIONS

5
ANS

MAIN D’ŒUVRE
2 ANS

FINI BRUT

3
ANS

MAIN D’ŒUVRE
2 ANS

FINI SABLÉ

3
ANS

MAIN D’ŒUVRE
2 ANS

FINI BROSSÉ

10
ANS

FINI BRUT

MAIN D’ŒUVRE
5 ANS

8
ANS

FINI BROSSÉ

MAIN D’ŒUVRE
3 ANS

15
ANS

FINI BRUT

MAIN D’ŒUVRE
5 ANS

10
ANS

FINI BROSSÉ

MAIN D’ŒUVRE
3 ANS

8
ANS

FINI SABLÉ

MAIN D’ŒUVRE
3 ANS

SIDEX ne fait aucun compromis dans la sélection des produits 
de protection et dans leur application, afin d’offrir des produits 
finis rencontrant et surpassant les standards de l’industrie.

Nous sélectionnons rigoureusement le bois brut et contrôlons 
par la suite ses paramètres tout au long du processus de 
transformation et de fabrication, afin d’en garantir les 
meilleures conditions avant quelconque application. 


